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ARTICLE 10

Les deux Gouvernements encourageront et faciliteront les contacts et
anges dans le domaine des arts d'interprétation. Ils encourageront des
nées de groupes tels que les troupes de théâtre, d'opéra et de ballet, les

'Pagnies de danse, les orchestres et autres groupes d'artistes, ainsi que
'tistes individuels, dans le cadre de contrats commerciaux ou d'ententes
:uellement acceptables conclus par des organisations canadiennes ou
resarios et par les organisations soviétiques de concert. Ils faciliteront
échanges et visites de spécialistes en arts d'interprétation tels qu'auteurs
Imatiques, compositeurs et chorégraphes, ainsi que d'autres personnes
ves dans ces domaines.

ARTICLE 11

Les deux Gouvernements encourageront et faciliteront les échanges dans
Ornaine des arts visuels et de création. Ils faciliteront l'organisation d'ex-
itions artistiques, photographiques et autres. Ils encourageront aussi les

Inges et visites de spécialistes dans le domaine des arts visuels et de
Ltion, tels qu'artistes et autres personnes actives dans ces domaines.

ARTICLE 12

Les deux Gouvernements encourageront et faciliteront les visites et
inges de représentants au niveau gouvernemental.

ARTICLE 13

Les deux Gouvernements encourageront les échanges entre organisations
essionnelles et non-gouvernementales appropriées, étant entendu que la

isation pratique de ces échanges incombera aux organisations impliquées.

ncourageront les visites et échanges d'individus dans les divers domaines

Lrels et professionnels, ainsi que leur participation à des réunions, confé-
:es et colloques.

ARTICLE 14

Les deux Gouvernements encourageront et faciliteront les échanges d'ath-

'et d'équipes athlétiques, et de spécialistes dans les domaines de l'éduca-

Physique, des loisirs et des sports.

ARTICLE 15

Les deux Gouvernements encourageront le développement des voyages

istiques entre les deux pays.

ARTICLE 16

ýes Gouvernements contractants institueront une Commissin mixte qui

éunira normalement une fois tous les deux ans, alternativement au
ada Pt en TTn.PQ (-rail pnrtip en accord avec ses procédures


